
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_077
OBJET : Régularisation de l'adhésion FNCCR pour les services eau et assainissement

Exposé

Avant la création de la Communauté d’agglomération du Cotentin, une partie des structures
historiques  compétentes  en  eau  et  en  assainissement  était  adhérente  à  la  FNCCR
(Fédération  nationale  des  collectivités  concédantes  et  régies).  L’Agglomération  s’est
substituée en droits et obligations et a poursuivi l’exécution. 

Or, il est nécessaire que l’Agglomération se positionne sur l’adhésion à la FNCCR pour la
totalité de son territoire. 

La FNCCR, créée en 1934, est une association d’élus locaux placée sous le régime de la loi
du 1er  juillet  1901.  Elle  intervient  actuellement dans quatre principaux domaines :  l’eau,
l’énergie, les déchets et les communications électroniques.

Dans le domaine de l’eau (production et distribution d’eau potable, assainissement des eaux
usées, gestion de la ressource, gestion des eaux pluviales,  GEMAPI), la FNCCR compte
plus de 500 collectivités adhérentes dont la gestion du service public est assurée soit par
des entreprises délégataires, soit en régie.

La FNCCR est reconnue comme interlocuteur au niveau national par les pouvoirs publics.
Elle est notamment membre du comité national de l’eau et de nombreux groupes de travail à
l’échelle nationale.

Son action porte essentiellement sur l’animation du réseau de ses adhérents en s’efforçant
de répondre le mieux possible à leurs attentes et sur un travail permanent de représentation
de  ses  adhérents  auprès  des  instances  nationales.  Cela  permet,  d’une  part,  de  faire
entendre le point de vue des collectivités au moment de la rédaction des textes relatifs aux
services d’eau et d’assainissement, et, d’autre part, d’avoir une connaissance précise de ces
textes  notamment  les  lois,  les  décrets,  les  arrêtés,  les  circulaires.  La  FNCCR participe
souvent à leur élaboration.

La FNCCR réalise notamment :

- une veille juridique régulière couvrant les thèmes qui intéressent les services publics
d’eau et d’assainissement,

- des synthèses sur des questions techniques, juridiques, financières ou concernant les
relations  avec  les  usagers  ou  d’autres  partenaires,  notamment  le  régime  de  TVA
applicable, la gestion des eaux pluviales,
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- pour les services en gestion publique, des réponses aux questions spécifiques à ce
mode  de  gestion  notamment  l’organisation  des  régies,  le  statut  du  personnel,  la
comptabilité des régies,

- l’organisation de réunions périodiques d’information sur des sujets d’intérêt commun à
tous les services d’eau et d’assainissement,

- la  coordination  de  groupes  de  travail  thématiques  auxquels  participent  les
représentantsdes adhérents.

Aussi, il est proposé de poursuivre avec la FNCCR.

Le  montant  de  la  cotisation  annuelle  est  fixé  en conseil  d’administration.  Elle  s’élève  à
0.035  €/  habitant.  Ainsi  à  titre  informatif,  la  participation  s’élèverait  pour  l’année  2022
à 6 425.02 €.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  n°  2017-122 du 29 juin  2017 de la  Communauté  d’Agglomération  du
Cotentin relatif à la prise de compétence « Eau » au 1er janvier 2018,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 157 - Contre : 0 - Abstentions : 20) pour :

- Adhérer à la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies pour les
services eau et assainissement,

- Autoriser le règlement de la cotisation annuelle relative à cette adhésion en imputant
les crédits au budget eau potable et au budget assainissement compte 6281,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
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